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----------
ARTICLE 3

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant : 

« 1° A Au troisième alinéa, le mot : « peut » est remplacé par le mot : « doit » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement proposant de rendre obligatoire la proposition d’adhésion au contrat santé
solidarité formulée par le directeur général de l’ARS en direction des médecins afin de répondre
aux besoins de santé de la population des zones sous dotées.


